






RECHERCHE DE JOB ET DE STAGE 



INFOS PRATIQUES

Le Centre d’information de l’ambassade d’Allemagne dispose d’informa-
tions officielles sur l’Allemagne en général, les conditions de séjour, le  
système éducatif, le logement, etc.
Il centralise un maximum d’informations émanant des institutions et  
organismes allemands ou franco-allemands pour vous permettre de prépa-
rer au mieux votre séjour en Allemagne.

CIDAL
31 rue de Condé 
75006 Paris
Tel : 01 44 17 31 31
E-mail : info@cidal.diplo.de 
Internet : www.cidal.diplo.de

3.1 FORMALITÉS ADMINISTRATIVES
      Conditions d’entrée et de séjour

Ressortissants de l’Union Européenne

Les ressortissants de l’Union Européenne (UE) bénéficient de la libre circu-
lation à l’intérieur de l’UE. Une carte d’identité ou un passeport en cours 
de validité suffisent. Les enfants doivent avoir leur propre passeport ou 
carte d’identité. 

Pour un séjour supérieur à trois mois :

Déclaration de résidence (Anmeldung)

Toute personne prenant un logement en Allemagne doit déclarer sa pré-
sence dans un délai de huit jours à la mairie (Einwohnermeldeamt). Ce ser-
vice vous délivrera une déclaration de domicile (Anmeldebescheinigung).
Si votre conjoint possède la nationalité d’un pays non-membre de l’Union 
européenne, il doit effectuer une demande de titre de séjour auprès du ser-
vice de l’immigration de la commune. Si vous êtes amené à déménager à 
l’intérieur des frontières allemandes, il vous faut le déclarer au Einwohner-
meldeamt dans un délai de huit jours en indiquant votre nouvelle adresse.
Si vous résidez moins de deux mois dans un hôtel ou une pension, cette 
déclaration ne vous concerne pas.

Depuis le 1er janvier 2005, les ressortissants de l’Union européenne n’ont 
plus besoin de permis de séjour lorsqu’ils s’installent dans un autre État 
membre de l’UE. Le permis de travail est également supprimé. 

3.2 Logement

Le CIDAL a publié une fiche d’information pour vous aider dans votre  
recherche de logement en Allemagne (sites internet, traduction des  
abréviations utilisées dans les petites annonces...). Vous pouvez vous la 
procurer en nous appelant au 01 44 17 31 31 ou en nous envoyant un  
e-mail : info@cidal.diplo.de
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3.3. L’assurance maladie

15 jours au plus tard avant votre départ, vous devez demander votre carte 
européenne d’assurance maladie (CEAM) à votre mutuelle étudiante ou, 
éventuellement, à votre caisse d’assurance maladie si c’est elle qui gère 
votre dossier. La carte européenne d’assurance maladie est valable un an. 
Elle est individuelle et nominative. Chaque membre de votre famille doit 
avoir la sienne, y compris les enfants de moins de 16 ans.

Salariés

Si vous êtes un salarié partant travailler en Allemagne, il vous faut d’abord 
savoir de quel statut vous dépendez. La distinction principale est celle entre 
« détaché » et « expatrié ». 

L’expatrié doit s’affilier au régime de sécurité sociale allemand puisqu’il 
perd ses droits à l’assurance maladie française, sauf s’il s’assure à la Caisse 
des Français de l’étranger (C.F.E.). Si vous êtes expatrié, vous relevez en 
principe du régime de sécurité sociale du pays où vous travaillez et vous 
devez cotiser à ce régime. Toutefois, vous pouvez choisir de continuer à bé-
néficier du régime de l’Assurance maladie française en adhérant à la C.F.E. 
Vous évitez ainsi les délais de carence ou les trimestres perdus pour votre 
retraite. Mais attention : l’adhésion à la C.F.E. ne dispense pas nécessaire-
ment de régler des cotisations dans le pays d’expatriation. Si la cotisation 
au régime de sécurité sociale de votre pays d’expatriation est obligatoire, 
vous serez soumis à une double cotisation. Pensez donc à vous renseigner 
avant de partir. 

En général, les employés étrangers sont soumis aux mêmes conditions que 
les salariés allemands. En tant qu’employé, vous êtes automatiquement 
couvert par le régime de protection sociale allemand. Celui-ci comprend 
les assurances vieillesse, maladie, dépendance et chômage. Dès que vous 
êtes affilié, vous obtenez un numéro de sécurité sociale (Sozialversiche-
rungsnummer). Communiquez-le à votre employeur et conservez-le pré-
cieusement.

En ce qui concerne l’assurance maladie, vous avez le choix entre plusieurs 
caisses publiques. Votre employeur vous inscrit auprès de la caisse de 
votre choix. Vous obtenez alors une carte d’assurance maladie que vous 
devez présenter à chaque visite chez le médecin ou à l’hôpital. Vous devez 
acquitter une taxe de 10 euros (Praxisgebühr) à chaque première visite du 
trimestre effectuée chez le médecin par vous-même ou par un membre de 
votre famille. Le cas échéant, vous devez participer au paiement de médi-
caments.

Sources : www.ameli.fr, www.arbeitsagentur.de
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Stagiaires

Lorsque le stage fait partie intégrante de l’enseignement scolaire ou des 
études, le stagiaire reste rattaché à l’établissement d’enseignement, et 
c’est l’institution d’assurance accidents de l’école qui reste compétente en 
matière d’accidents du travail.

Si vous désirez vous expatrier, si vous êtes détaché, ou pour toute autre 
situation, n’hésitez pas à consulter les informations proposées sur le site 
internet de la Caisse des Français de l’Étranger ou à prendre contact avec 
cette organisation :

CFE
Tél. : 0810 11 77 77
www.cfe.fr, www.cfe.fr/pdf/brochure-etudiant.pdf 

Il existe en France un guichet unique dédié à la mobilité internationale et à 
la sécurité sociale : le Centre des liaisons européennes et internationales 
de sécurité sociale (CLEISS).
Tél. : 01 45 26 33 41
Internet : www.cleiss.fr, 
www.cleiss.fr/docs/regimes/regime_allemagne.html

3.4 L’imposition

En Allemagne, les salariés paient leur impôt sur le revenu sous forme  
d’impôt sur le salaire (Lohnsteuer). L’impôt est ainsi prélevé « à la source 
», directement sur le salaire. Toute personne domiciliée en Allemagne est 
assujettie à cet impôt. Chaque salarié reçoit de la part de la mairie une 
carte de retenue (Lohnsteuerkarte) sur laquelle l’employeur inscrit les  
salaires bruts et les retenues fiscales à la fin de chaque année civile ou lors 
du départ du salarié. Cette carte de retenue précise, pour chaque contri-
buable, les éléments suivants : sa catégorie fiscale, sa situation familiale,  
le nombre d’enfants à charge et son affiliation religieuse.

Le montant exact de l’impôt est établi après l’expiration de l’année civile, 
sur le revenu encaissé par le contribuable au cours de cette période.  
En principe, tout contribuable doit effectuer avant le 31 mai auprès du 
Finanzamt une déclaration annuelle de ses revenus de l’année précédente. 
Toute personne ayant des enfants à charge et bénéficiant du Kindergeld 
(allocations familiales) doit désormais remplir une déclaration.

Les étudiants qui perçoivent une rémunération pendant un stage de  
formation professionnelle d’une durée n’excédant pas 183 jours restent 
imposables en France.

Pour plus de renseignements sur l’imposition en Allemagne, n’hésitez pas 
à consulter le lien suivant :
www.paris.diplo.de/Vertretung/paris/fr/05/economie__finances/6__Im-
pots__seite.html
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3.5 Informations concernant les véhicules

Vous trouverez de nombreuses informations à ce sujet sur le site de l’am-
bassade :
www.paris.diplo.de/Vertretung/paris/fr/02/service__consulaire__Paris/
kfz/KfZ.html

3.6 Équivalences de diplômes et de qualifications

La plupart du temps, l’employeur décide, à partir de votre dossier de can-
didature, si votre formation et vos qualifications correspondent à ses exi-
gences. 

Certaines professions sont réglementées en Allemagne mais souvent,  
la formation requise ne correspond pas à celle dispensée en France. Il est 
donc préférable de se renseigner auparavant.
Vous trouverez sur les sites internet http://infobub.arbeitsagentur.de/
berufe/index.jsp et www.berufenet.de (en allemand) une description pré-
cise d’un très grand nombre de professions, avec l’évolution de carrière 
possible, les compétences requises, le salaire perçu, etc. Ces informations 
vous permettent de compléter votre dossier de candidature.

Vous pouvez aussi joindre, par exemple, des attestations d’expérience 
professionnelle et /ou la traduction officielle en langue allemande de vos 
diplômes établie par un traducteur assermenté. La liste des traducteurs 
assermentés se trouve sur le site internet de l’ambassade : 
http://www.paris.diplo.de/Vertretung/paris/fr/02/listes/listes.html 

Certains diplômes français sont systématiquement reconnus. Vous trouve-
rez des informations supplémentaires sur les sites suivants : 

www.enic-naric.net
www.ciep.fr/enic-naricfr/
www.euroguidance-france.org/
http://ec.europa.eu/youreurope/
http://ec.europa.eu/

Pour connaître et demander l’équivalence d’un diplôme de l’enseigne-
ment français, veuillez vous adresser suffisamment longtemps à l’avance à  
l’administration suivante en Allemagne :
Sekretariat der ständigen Konferenz der Kultusminister in der Bundes- 
republik Deutschland (KMK) - Zentralstelle für ausländisches Bildungs-
wesen (ZAB)
Lennéstrasse 6
D- 53113 Bonn
Allemagne
Tél. : 00 49 (0) 228 501 264
Fax : 00 49 (0) 228 501 229
Internet : www.kmk.org/zab/home.htm 
E-mail : zab@kmk.org
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Le ZAB a créé une banque de données incontournable appelée « anabin » 
(Anerkennung und Bewertung ausländischer Bildungsnachweise) pour ren-
seigner les universités et les institutions allemandes sur les différents di-
plômes étrangers. Vous y trouverez par exemple l’explication en allemand 
des diplômes français tels que BEP, BTS, CAPES, professeur des écoles, etc.
Internet : http://87.106.9.54/ ou www.anabin.de

Pour les étudiants français souhaitant s’informer sur les universités alle-
mandes, les conditions d’entrée, les tests de langue etc., ce lien est indis-
pensable : http://www.uni-assist.de/uni-assist.html

Le DAAD a publié une brochure sur les équivalences de diplômes de  
l’enseignement supérieur, n’hésitez pas à la demander ou à vous rendre 
sur le site :
Internet : http://paris.daad.de/daad.html
E-mail : info@daad.asso.fr

3.7 Le contrat de travail

Le site suivant renseigne sur les différents types de contrats de travail  
existants, ce qui vous offre un point de comparaison si vous doutez de la 
façon dont le vôtre est rédigé :
www.arbeitsratgeber.com

3.8 Guides en français édités par des institutions allemandes

La brochure Guide d’information pour frontaliers France-Allemagne et  
Allemagne-France, réalisée par Eures-T Rhin Supérieur, s’adresse en prio-
rité aux travailleurs frontaliers, mais les demandeurs d’emploi non fronta-
liers peuvent y trouver de nombreuses informations sur le droit du travail, 
la protection sociale, la retraite, les prestations familiales et la fiscalité.
Internet : www.eures-t-rhinsuperieur.eu

L’Agence régionale pour l’emploi de Rhénanie-Palatinat et de Sarre a rédigé 
un autre guide plus généraliste intitulé Si proche, si loin – passeport pour 
l’Allemagne. Vous pouvez le commander à l’adresse suivante :
Bundesagentur für Arbeit
Regionaldirektion Rheinland-Pfalz-Saarland
Tél. : 00 49 (0) 681 849 0
E-mail : rheinland-pfalz-saarland@arbeitsagentur.de
Internet: www.arbeitsagentur.de (utiliser la fonction « rechercher » et  
insérer le titre de la brochure)
 

3.9 Guides en allemand

L’Agence fédérale pour l’emploi (Bundesagentur für Arbeit) met à dis-
position une brochure de 44 pages bilingue anglais-allemand intitulée 
Deutschland. Mitten drin. Elle est consultable et téléchargeable sur les sites 
internet suivants : 
www.ba-auslandsvermittlung.de   et www.zav.de/arbeiten-in-deutschland
Tél : 0049 (0) 228 713 1313
E-mail : zav-auslandsvermittlung@arbeitsagentur.de



INFOS PRATIQUES

Le gouvernement allemand a publié, en juillet 2011, une excellente bro-
chure de 56 pages intitulée Praktika-Nutzen für Praktikanten und Unter-
nehmen à l’intention des stagiaires et des entreprises. Vous pouvez la télé-
charger sur le site suivant : 
http://www.bmbf.de/press/3143.php 
(rubrique « Spielregeln für Praktikanten - Leitfaden für die Praxis »)

3.10. Informations auprès d’organismes français

MFE
La Maison des Français de l’étranger, hébergée par le ministère des  
Affaires étrangères et européennes, propose un dossier « Allemagne » 
téléchargeable sur son site : www.mfe.org
Vous y trouverez des informations sur le pays, la communauté française, 
la santé, la protection sociale, la fiscalité, la scolarité, le coût de la vie, les 
formalités administratives, les principales clauses d’un contrat de travail, le 
droit de vote et les représentations françaises.
La MFE organise régulièrement des ateliers sur la rédaction d’un C.V. et 
d’une lettre de motivation en langue étrangère. 
Coaching du candidat au départ et à l’arrivée
Maison des Français de l’étranger
Tél. : 01 43 17 60 79
E-mail : mfe@mfe.org
La Caisse des Français de l’étranger (C.F.E) et des attachés douaniers sont 
également présents à cette adresse.
www.mfe.org
www.diplomatie.gouv.fr/

PÔLE EMPLOI INTERNATIONAL
Le Pôle emploi international élabore des fiches d’information sur diffé-
rents sujets en rapport avec les départs à l’étranger. Il explique notamment 
la différence entre un détachement et une expatriation, la protection 
sociale des salariés envoyés à l’étranger par une entreprise française, les 
modalités d’un contrat de travail international, la fiscalité des salariés en 
poste à l’étranger, etc.
www.pole-emploi-international.fr

Si vous avez une promesse d’embauche écrite, le service juridique Expaconseil 
du Pôle emploi international peut vous aider dans la rédaction de votre 
contrat de travail international et effectuer des simulations individuelles pour 
optimiser votre protection sociale et votre fiscalité. Ce service est gratuit.
Pôle emploi international
Tél. : 01 53 02 25 50
E-mail : pei-paris.75830@pole-emploi.fr
(service Expaconseil)

Informations pour les transfrontaliers

CRD-EURES-Lorraine
Si vous êtes un travailleur transfrontalier (région Lorraine, région Alsace, 
départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin, Länder du Bade-Wurtemberg, 
de la Rhénanie-Palatinat et de la Sarre) ou désirez l’être, vous pouvez vous 
adresser à l’organisation suivante :
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Centre de ressources et de documentation des EURES transfrontaliers de 
Lorraine
Tél. : 03 87 20 40 91
Internet : www.frontalierslorraine.eu
E-mail : contact@crd-eures-lorraine.eu
Le CRD Eures Lorraine est une association mise en place par le Conseil 
régional de Lorraine. Ce centre informe les salariés et les entreprises sur 
la législation et les conditions de vie et de travail dans le pays partenaire.  
Il publie également des livrets sur l’assurance chômage, l’assurance mala-
die, la fiscalité et le contrat de travail. Il informe en outre les entreprises et 
les salariés sur le détachement.
Ce centre publie d’excellents guides juridiques et des dossiers (guide pour 
les frontaliers d’Allemagne et de France, guide du détachement....) consul-
tables sur le site suivant : 
www.frontalierslorraine.eu/site/publications_presentation.php

INFOBEST
Les INFOBEST, Instances d’information et de conseil sur les questions 
transfrontalières, informent et orientent gratuitement les particuliers en 
matière de fiscalité, d’assurance sociale, de retraite, de déménagement 
en Allemagne, de congé maternité, de prestations familiales, de données 
législatives, de statut des frontaliers, de structures administratives, d’ensei-
gnement et de programmes européens. 
Elles renseignent aussi les entreprises, collectivités ou associations à la 
recherche d’un interlocuteur dans le pays voisin.

Services offerts par le réseau des INFOBEST :
1. Entretiens de conseil et d’information sur les questions transfrontalières 

entre la France et l’Allemagne ou entre la France, l’Allemagne et la Suisse ;
2. 	Permanences régulières d’organismes publics des deux ou des trois pays ;
3. Organisation de journées d’information transfrontalière ;
4. 	Site internet bilingue avec une banque de données sur les questions
	 transfrontalières dans la Région du Rhin supérieur : www.infobest.eu
5. Infobulletin bimestriel traitant de l’actualité transfrontalière et euro-

péenne
Publications téléchargeables sous www.infobest.eu/fr/publications1/

INFOBEST Kehl / Strasbourg
Tél. : 0033 (0)3 88 76 68 98 (depuis la France)
Tél. : 0049 (0)7851 / 9479 0 (depuis l’Allemagne)
E-Mail : kehl-strasbourg@infobest.eu 

INFOBEST Vogelgrun/Breisach
Tél. : 03 89 72 04 63 (depuis la France) / 07667 832 99 (depuis l’Allemagne)
E-mail : vogelgrun-breisach@infobest.eu
Internet : www.infobest.eu
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3.12 Informations sur l’Allemagne à partir de sites consacrés à l’Europe :

EUROPE DIRECT

Le portail européen « Europe Direct » vous renseigne sur les conditions de 
travail dans un pays européen (recrutement, reconnaissance des diplômes, 
rémunération...).
Site internet : http ://ec.europa.eu/europedirect/index_fr.htm
Les centres d’information Europe Direct s’adressent à tous les citoyens et 
font office d’intermédiaires entre eux et l’Union européenne au niveau 
local. Labellisés par la Commission européenne, ils sont hébergés par des 
structures actives dans le domaine de l’information grand public (collecti-
vités territoriales, associations…). Il existe 54 centres d’information Europe 
Direct en France.

La Commission européenne a mis en place un numéro unique d’appel gra-
tuit pour tous les États membres (joignable du lundi au vendredi de 9h00 
à 18h30).

Tél. (gratuit) : 00 800 6 7 8 9 10 11
Internet : http://ec.europa.eu/france/activite/information/appel_europe_
direct/index_fr.htm

Sur le site http://ec.europa.eu/france/activite/information/index_fr.htm, 
vous pouvez consulter un tableau récapitulatif des différents relais de 
l’Union européenne : informations générales sur l’Europe, les droits des 
consommateurs, l’emploi, la formation et la mobilité, informations pour les 
entreprises, informations spécialisées dans le domaine juridique.

Le site du réseau Euroguidance du ministère de l’Éducation informe les 
professionnels de l’orientation, les opérateurs de mobilité, les enseignants, 
les chefs d’établissement et les membres de la communauté éducative.  
Il propose des informations sur les études en Europe, les stages, les  
programmes européens, les lieux ou ressources utiles ainsi que les ré-
seaux pertinents. Vous êtes un lycéen, un étudiant, un jeune en formation 
à la recherche de renseignements sur les stages en Europe, les études ou 
les cours de langues ? Le site Euroguidance va vous aider à y voir plus clair.
Internet : www.euroguidance-france.org

Centres européens des consommateurs (ECC-Net)
Présents dans tous les pays de l’UE, ces centres ont pour ambition d’infor-
mer les citoyens de manière simple et accessible. Il en existe un par État 
membre. En France, le centre est hébergé à Strasbourg par l’association 
Euro-Info-Consommateurs.

EURO-INFO-CONSOMMATEURS

Les Centres européens des consommateurs se sont vu confier les missions 
suivantes :
- 	 informer les consommateurs des opportunités offertes par le marché in-

térieur et de la jurisprudence, de la législation nationale et européenne ;
- 	 conseiller les consommateurs en cas de problème dans le domaine de la 

consommation transfrontalière ;
- 	 coordonner les procédures de médiation et promouvoir la médiation 

dans les États membres ;
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- 	 servir d’observatoire et de relais des réclamations des consommateurs 
européens et d’éventuels dysfonctionnements du marché intérieur  
auprès des instances nationales et européennes ;

Les Centres européens des consommateurs apportent une aide concrète 
aux consommateurs européens. Ils sont présents dans les 27 pays de 
l’Union européenne, ainsi qu’en Norvège et en Islande. Leur fonctionne-
ment est simple, souple et accessible à tous.

Tél. : 0049 (0) 7851 991 48 0 
Fax : 0049 (0) 7851 991 48 11 
Email : info@euroinfo-kehl.eu
Internet : www.euroinfo-kehl.eu.

Pour soumettre une réclamation ou un litige : 
service-juridique@euroinfo-kehl.eu 
Centre européen des consommateurs France
Rehfusplatz 11 
77694 Kehl
Allemagne

Autres informations sur la défense du consommateur :
www.verbraucherzentrale.de (site général de la défense des consommateurs)
www.verbraucherschutz.de (site général pour les questions des consom-
mateurs)

3.13 Dictionnaires en ligne

Si vous cherchez à traduire un terme ou une expression de l’allemand vers 
le français ou vice-versa, voici deux sites susceptibles de vous aider : 
http://dict.leo.org
http://iate.europa.eu/

3.14 Informations à l’attention des étudiants 
Faire des études et travailler en même temps

Si vous faites des études en Allemagne, vous avez le droit d’exercer une 
activité (jobben) moins de 20 heures par semaine et 26 semaines dans 
l’année en dehors de vos heures de cours.
Le site www.jobber.de (en partenariat avec l’Agence fédérale pour l’emploi) 
vous informe sur le statut d’étudiant, le droit du travail pour un étudiant, 
la nouvelle réglementation concernant les mini-jobs, les jobs à 400 euros,  
la fiscalité concernant les étudiants, les astuces pour présenter son C.V., etc. 

Internet: www.jobber.de/_1_myjobber/jobforum,arbeitsrecht.html

Jobber GmbH studentenvermittlung.de
Tél. : 0049 (0) 6171 200 181 0



INFOS PRATIQUES

Autres conseils pour réussir à trouver un stage (en allemand)
L’université de Berlin, par exemple, dispose d’un service spécialisé dans  
la recherche de stages, dit « CareerService ». Il propose en ligne des  
informations pratiques et donne de très bons conseils pour effectuer un 
stage réussi.
Internet :
http://fu-berlin.de/sites/career/angebot_studierende_und_absolventen/
infozentrum/index.html
Il précise également ce qui doit figurer dans un contrat de stage et dans 
une attestation de stage.

Réductions étudiantes : n’oubliez pas que vous pouvez bénéficier de tous 
les avantages des étudiants allemands (restaurants, résidences univer-
sitaires, tarifs réduits....). Il vous suffit d’être muni de la carte d’étudiant  
international (ISIC) attestant de votre statut d’étudiant ; elle coûte 12 
euros, est valable 16 mois (de septembre à décembre) et vous pouvez  
l’obtenir auprès des agences Wasteels voyages de votre région.
Internet : www.isic.fr/

Vie quotidienne

Le DAAD publie une brochure en français (Étudier en Allemagne, Guide à 
l’intention des étudiants internationaux) ainsi qu’une brochure bilingue 
allemand-anglais très utile (Ziel Deutschland, Wegweiser für internationale 
Studierende) qui renseigne sur la vie des étudiants en Allemagne (fonc-
tionnement des universités, vie pratique, jobs...).

L’AStA/UStA (Allgemeiner/Unabhängiger Studierendenausschuss) est 
une association d’étudiants au service d’autres étudiants. Elle peut vous 
aider à régler les petits tracas de la vie quotidienne. Elle fournit également 
de nombreux renseignements concernant le logement, les petits emplois, 
les cours universitaires, les cours de langues, etc. Certains UStA ont un site 
internet. Veuillez vous renseigner auprès de votre université.

Certains sites web donnent des informations sur la vie quotidienne en  
Allemagne :
www.study-in-germany.de/french 
www.touteleurope.fr

Si vous souhaitez être encadré dans votre recherche, vous pouvez contac-
ter le Club TELI. Contrairement à tous ceux qui contribuent (de près ou 
de loin) à la mobilité internationale, le Club TELI n’organise et ne vend 
aucun placement à l’étranger mais apporte plutôt son aide, ses conseils, 
ses petites annonces et son expérience pour accompagner ses adhérents 
dans leurs projets et leurs démarches. Cette association loi 1901 à but non 
lucratif est entièrement dédiée à la mobilité internationale. 

Club TELI
Tél. : 04 50 52 26 58
Fax : 04 50 52 10 16
Internet : www.teli.asso.fr
E-mail : clubteli@wanadoo.fr



L’Agence de placement de Munich met à jour tous les 4 mois un document 
sélectionnant les adresses les plus pertinentes sur la recherche d’emploi 
ou de stage, n’hésitez pas à le consulter :
www.arbeitsagentur.de/muenchen
(« Bürgerinnen und Bürger, Arbeits- und Stellensuche »)

4.1 Sites des Pôles emploi allemands et français

www.apec.fr

www.arbeitsagentur.de/

www.jobber.de

www.planet-beruf.de

www.pole-emploi-international.fr 

www.zav.de

4.2 Sites du ministère français des Affaires étrangères

www.diplomatie.gouv.fr/

www.expatries.org/

www.mfe.org

4.3 Sites de la Commission européenne

www.ec.europa.eu/eures 

http://ec.europa.eu/education/index_fr.htm

http://ec.europa.eu/stages 

http://ec.europa.eu/youreurope/business/index_fr.htm

http://ec.europa.eu/ploteus/home.jsp?language=fr

www.europe-education-formation.fr/leonardo.php

4.4 Sites de journaux

www.focus.de/finanzen/karriere/bewerbung

http://stellenmarkt.sueddeutsche.de

www.lefigaro.fr/formation

www.karriere.de

http://fazjob.net

http://stepstone.welt.de

www.wiwo.de/

http://jobs.zeit.de/ 
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4.5 Sites de recherche de stages

http://teli.asso.fr

http://abiw.de/

www.cidj.com 

www.daad.de/deutschland/foerderung/stipendiendatenbank

www.fr.aiesec.org/

www.ofaj.org/

www.praktika.de

www.practical-training.de

www.stage-alsace.net

http://karriere.unicum.de/praktikum

http://uni-online.de

http://ba-auslandsvermittlung.de

www.francoallemand.com/fr

www.kapstages.com

www.kimeta.de

4.6 Site de recherche de volontariat international en entreprise ou en 

administration

www.ijab.de/

http://ubifrance.fr/formule-vie/vie-en-bref.html
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4.7 Sites de recherche d’emploi

www.berufstart.de 

www.careerjet.de

www.connexion-emploi.com

www.eurodyssee.eu/fr/

www.eurojobs.com

www.francoallemand.com

www.jobmonitor.com/

www.jobrobot.de/

www.jobscout24.de/

www.jobstairs.de

www.jobticket.de/stellenboerse/ 

www.jobware.de/

www.karriere.de

www.kimeta.de

www.mamas.de/

www.monster.de

www.stellenmarkt.de

www.stepstone.de/

Emplois et stages dans le secteur médical

www.kliniken.de

www.medizinische-berufe.de

http://bvmd.de/ 

Stages pour les étudiants en pharmacie

www.bphd.de

Stages pour les étudiants en tourisme

www.futurista.info

4.8 Sites sur les métiers et les évolutions de carrière en Allemagne

http://berufenet.arbeitsagentur.de

http://ec.europa.eu/europedirect/index_fr.htm

4.9 Site de la Chambre franco-allemande de commerce et d’industrie

www.francoallemand.com
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4.10 Annuaires d’entreprises en ligne

www.branchenbuch.de/

www.corporateinformation.com 

www.europages.de

www.gelbeseiten.de

http://fr.kompass.com 

www.wlw.de

4.11 Site de l’ambassade d’Allemagne en France

www.paris.diplo.de

www.cidal.diplo.de

4.12 Site de l’ambassade de France à Berlin

www.botschaft-frankreich.de/

4.13 Sites d’organismes franco-allemands

http://www.francoallemand.com

http://paris.daad.de/daad.html

www.emploi-allemagne.de

www.ccfa-saa.com

http://dfh-ufa.org

www.dff-ffa.org 

www.fplusd.de

www.ofaj.org/

4.14 Sites proposant des informations pratiques pour se préparer à vivre 

et à travailler en Allemagne

www.mfe.org

www.jobber.de

www.germany.travel/fr/index.html

www.bahn.de

www.tiscover.com/deutschland

www.eures-sllr.org

www.euroguidance-france.org

www.europass-france.org

www.integrationsbeauftragte.de

www.frontalierslorraine.eu/site/index.php

www.tatsachen-ueber-deutschland.de

www.young-germany.de



Nous vous souhaitons beaucoup de succès 
dans votre recherche. 

Soyez le/la bienvenu(e) en Allemagne !

ADRESSES SUR INTERNET

4.15 Sites d’information sur le droit du travail en Allemagne

www.arbeitsrecht.de 

Informations sur les conventions collectives :

www.boeckler.de 

 

Informations à l’attention des employeurs en Allemagne, dont des  

« check-lists » : 

www.bwr-media.de

Toute la législation actuelle :

www.gesetze-im-internet.de/bundesrecht/index.html

4.15 Sites sur la reconnaissance des diplômes

http://ec.europa.eu/europedirect/index_fr.htm

http://paris.daad.de/

www.euroguidance-france.org/ 

www.kmk.org/zab/home.htm

www.anabin.de

www.ciep.fr/enic-naricfr/index.php
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